
ELEMENTS REQUIS POUR LES CARTES A SOUMETTRE EN REPONSE A 
L'INVENTAIRE RETROSPECTIF 

 
Les cartes doivent présenter les caractéristiques suivantes: 

a) typologie appropriée: être cartes topographiques ou cadastrales, selon l'étendue du 
bien à représenter; 

b) délimitation claire du bien tel qu’inscrit: présenter les limites (pas l'emplacement) du 
bien du patrimoine mondial. Veuillez vous assurer que les limites se réfèrent au bien tel 
qu'inscrit. Toute modification du périmètre du bien adoptée au niveau national après 
l'inscription doit être présentée au Comité du patrimoine mondial à travers le processus 
de modification des limites (veuillez vous référer aux par. 163-165 des Orientations 
devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial); 

c) échelle à barreaux: la simple mention “échelle 1:10000” n'est pas suffisante, une 
échelle à barreaux est nécessaire; 

d) grille des coordonnées clairement identifiée: une grille des coordonnées peut être 
remplacée par l'indication des coordonnées d'au moins quatre points sur la carte. Le 
système de coordonnées (WGS84, UTM, etc.) doit être indiqué; 

e) orientation: le Nord doit être indiqué ; 
f) légende: la légende doit se référer aux “limites du bien du patrimoine mondial” ainsi que, 

le cas échéant, à la “zone tampon du bien du patrimoine mondial”. Toute autre mention, 
telle que “zone protégée” ou “Zone A, zone B, zone C”, peut engendrer de la confusion;     

g) langue: le titre et la légende de la carte doivent être écrits en anglais ou français; 
h) superficie en hectares: du bien inscrit ainsi que de sa zone tampon (si applicable). 

 
Veuillez noter que toutes les cartes doivent être envoyées en deux exemplaires 
imprimés  et deux CDs (trois pour les biens mixtes): la version électronique des 
cartes est souhaitée dans les formats .jpf, .tiff ou .pdf.  

 

 

Fig. 1: Centre historique (vieille ville) de Tallinn (Estonie) 

 



 
Fig. 2: Parc national de Yosemite (Etats-Unis d’Amérique) 

 


